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Accueil à la ferme Conditions générales
Nouveau

* Droit rural et diversification agricole

■ Comprendre la diversification d'activités 
en tant qu'agriculteur.
■ Connaître les caractéristiques des activités 
de diversification (accueil, agritourisme).
■ Acquérir des notions de droit rural 
général.
■ Mieux comprendre le cadre juridique 
de la diversification agricole.
■ Se repérer dans la complexité liée au 
statut "éclaté" de l’agriculteur diversifié.
■ Mieux définir son projet de diversifi-
cation.

Objectifs

De plus en plus d’agriculteurs développent des activités qui ne relèvent pas de la pro-
duction alimentaire mais prennent appui sur l’exploitation (accueil pédagogique ou 
social, vente de proximité, hébergement à la ferme, petite restauration, événements 
culturels). Or ces projets diversifiés, parfois à la jonction entre plusieurs droits, peinent 
à trouver leur cadre. 

Durée

18, 19 Novembre 
2024 en PACA

DATES

Programme
Séance 1 (FMD) : Définition de votre projet 
et son cadre ; évaluation de vos connais-
sance en droit rural ; appréhension d’une 
diversification d'activité sur votre ferme ; 
échange personnalisé avec une avocate 
spécialiste du droit rural.

Séance 2 : 
• Introduction aux composantes du 
droit rural.
• Délimitation juridique et sociale des 
activités agricoles.
• Les incidences de la mise en place 
d’activités de diversification au niveau 

juridique et social (civil).
• Mise en pratique.
• Récapitulatif des points de vigilance.

Séance 3 : 
• Délimitation fiscale des activités 
agricoles.
• Fiscalité de la diversification agricole.
• Différence entre pluriactivité et diver-
sification.
• Les incidences fiscales de la diversifi-
cation agricole.
• Mise en pratique.

Intervenante
Amel Bounaceur, juriste en droit 
rural, autrice du livre «Diversification 
Agricole : guide juridique pour les 
porteurs de projets»

2 jours +
2h30 à distance

Pour plus d'info et inscriptions contacter directement le
GR CIVAM PACA : Marion GENTY, marion.genty@civampaca.org

* Hébergement à la ferme : connaître et comprendre

■ Comprendre les bases de la réglementation 
juridique selon les différents types d’héber-
gement.
• Juger la faisabilité économique de son 
projet.

• Identifier les moyens de communication à 
mettre en œuvre.
• Connaître les expériences d’agriculteurs-
hébergeurs expérimentés.

Objectifs

De nombreux agriculteurs souhaitent développer l’accueil à la ferme en complé-
ment de leur activité principale. Cependant, beaucoup manquent d’informations et 
connaissances. Cette formation vise à fournir des informations synthétiques sur les dif-
férents types d’hébergement à la ferme, les réglementations existantes et des retours 
d’expérience afin d’accompagner les agriculteurs dans la réflexion de leur projet.

Durée

9 Janvier 2025DATE

Intervenant

Programme
• Présentation des différents types d’héberge-
ment à la ferme : gîte, camping à la ferme et
hébergement insolite.
• Réglementation et aspects juridiques.
• Rentabilité économique.
• Communication, promotion.
• Organisation du temps de travail.
• Exemples concrets.

Sommières ou
                   communes autour
Lieux

1 jour

Armand-Bernard Marguerite, 
Accueil Paysan Occitanie

+ 2 h à distance
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Contact : Julija SMISKAL

07 68 37 11 11 - smiskal@civamgard.fr
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Coût et prise en charge des formations2

Contributeurs VIVEA 
agricultrice ou agriculteur

chef d’exploitation,
cotisant solidaire, conjoint 
collaborateur, aide familial, 

associé d’exploitation

Porteurs de
projet en PPP

(Plan de Profes-
sionnalisation 
Personnalisé)

Formation prise en charge
par VIVEA

dans la limite du plafond 
annuel de prise en charge

par VIVEA,
-3 000 € pour 2024-.

=

Reportez-vous pages 72 et 73 pour connaître, selon les formations choisies,
le montant qui sera déduit de votre crédit annuel. 

X Contributeur VIVEA

L'organisme régional CORAL 
assure le portage  administra-
tif de nos formations.
Une fois votre inscription réa-

lisée  (mode d'emploi en page 4) et les 
possibilités de prise en charge étudiées 
avec nous, c’est CORAL qui se charge des 
formalités administratives (vérification 
de l’éligibilité VIVEA, édition des devis et 
conventions, etc...).

Une à deux semaines avant le début
d’une formation, vous recevrez par mails de CORAL : 
les conditions générales de vente (CGV), le programme, 
la convention de formation à signer électroniquement
et éventuellement la facture. 

Contact CORAL : formation@coral-occitanie.org Tél. 06 58 40 55 03

Contact FD CIVAM 30 : formation@civamgard.fr  Tél. 06 33 29 91 44
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Priorité aux exploitants agricoles, 
conjoints collaborateurs, aides familiaux,
cotisants solidaires et porteurs de projet 

en cours d’installation

Public cible

Pour les autres personnes, contactez-nous
afin de vérifier les possibilités de participation.

Le nombre de places
étant limité, les pre-
miers inscrits seront 
les premiers servis !

Pour les personnes en
situation de handicap,

merci de nous contacter
afin d'étudier

les aménagements
possibles

■ Vous êtes bénévole d’une association et certaines 
de nos formations vous intéressent ? Contactez-nous, 
nous sommes susceptibles de vous y accueillir ! 

CavaillonLieu

■ IMPORTANT

■ Pour plus de détails et pour 
connaître en cours d’année votre 
crédit disponible, consultez le
tutoriel sur le site web de VIVEA.

• Consentement électronique :
peu de temps avant la formation, vous recevrez un mail de VIVEA 
vous demandant de donner votre accord pour la prise en charge 
de votre formation.
Il est impératif de cliquer sur «Je valide» avant de venir
en formation.

• Pour être pris en charge par 
VIVEA, vous devez être à jour de 
vos cotisations MSA : une attesta-
tion pourra vous être demandée.

• Si vous êtes en parcours PPP,
votre PPP doit mentionner la 
thématique de la formation.

La prise en charge par VIVEA est 
conditionnée à l’impossibilité de 
mobiliser un autre financement 
(CPF, Pôle emploi…). Certaines 
thématiques de formation ne 
sont pas couvertes pour les 
parcours PPP, renseignez-vous 
auprès de votre conseiller PPP ou 
contactez-nous.

https://vivea.fr/ressources/contributeur-comment-connaitre-le-montant-du-credit-disponible-sur-mon-compte/
https://vivea.fr/ressources/contributeur-comment-connaitre-le-montant-du-credit-disponible-sur-mon-compte/



